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REVUE MILITAIRE SUISSE

XXIX' Annee. N° 9. 15 Septembre 1884

Societe des Officiers de la Confederation suisse.

SECTION vaudoise

Ainsi que nous l'avons annonce dans notre dernier numero, en
donnant un bref compte-reDdu de l'assemblee generale de la
Section vaudoise de la Societe federale des officiers, plusieurs
travaux de sous-sections ont etö primös par ie jury ä la suite
du concours qui avait etö ouvert par la Section. Nous publie-
rons successivement ces travaux qui sont d'un reel interöt et
seront sans aucun doute lus avec plaisir.

f

De l'incorporation des recrues dans les unites tactiques.

Doit-elle se faire avant ou apres l'ecole de recrues

(Memoire de la sous-section de Lausanne.)
Dans un Etat libre, tout

citoyen doit etre soldal par
devoir et non par metier.

J.-J. ROUSSEAU.

Cette question est resolue par la loi sur l'organisation militaire
du 13 novembre 1874, qui renferme ä son article 16 la disposition

suivante:
i L'incorporation dans l'armee federale a lieu dans l'annee

meme oü commence l'obligation du service, aussitöt apres que
l'instruction des recrues est terminee. »

Le systöme territorial adopte en Suisse en matiere d'incorpo-
ration, a eu pour but principal d'arriver ä ce que la premiere
incorporation ait lieu avant tout oü l'on est le plus sür de trouver

les hommes, c'est-ä-dire au lieu du domicile. L'homme
astreint ä faire son service echappe moins facilement aux autorites
du lieu de son domicile qu'ä Celles de son canton d'origine.

Lorsque les autoriies federales s'occuperent pour la premiere
fois en 1873 des mesures ä prendre en vue de metlre ä exöcution

les prescriptions de la nouvelle loi militaire en matiere de

recrutement, elles deciderent que l'incorporation d'un homme
serait faile par une commission speciale instituöe ä cet effet et

que cet homme ne serait pas seulement attribue ä une arme,
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mais aussi ä un corps de Iroupes determine. Les inscriptions
necessaires devaient etre faites dans le livret de service lors du
recrutement.

Ges dispositions sont facilement applicables dans le cas oü
l'incorporation dans une unite de troupes est dejä indiquee par
la division territoriale: dans tous les autres cas, elles ne doivent
ötre considöröes que comme provisoires et sans aulre but que
celui de faciliter momentanement l'equipemeol de l'homme
(numero sur la coiffure et les pattes d'epaules).

Ge point de vue amena le Döpartement militaire federal ä

prescrire au commencement de 1876 que l'incorporation definitive

devait ötre renvoyee jusqu'ä l'öpoque oü l'homme serait
reellement incorporö dans l'armee föderale, c'est-ä-dire ä la fin de

l'instruction des recrues. A ce moment, l'homme ne devait pas
seulement ötre incorpore dans une unitö de troupes döterminöe
(bataillon), mais aussi dans une compagnie. Cette incorporation
se faisait et a lieu encore aujourd'hui pour les corps de troupes
federaux par le chef de l'arme, soit les commandants des ecoles

qu'il en aura charges, et pour ies corps canlonaux par rautorüe
militaire cantonale.

Les cantons durent, en 1876, incorporer definitivement dans
les corps de Iroupes cantonaux les recrues revenant des ecoles

d'instruction, faire rectifier l'inscription dans les livrets de service
et remettre en echange les marques distinctives.

L'ordonnance du Conseil federal du 25 fevrier 1878 sur la
levee des hommes astreints au service ne reproduit pas les

prescriplions speciales que nous venons de citer en matiere d'incor-
poration. Elle dit seulement qu'apres que la visite sanitaire et

l'examen pedagogique sont terminös, il est procede ä l'incorporation

dans les differenles armes et que cetle incorporation est
inscrite dans le livret de service de l'homme. Elle rappelle en

outre que l'incorporation est exclusivement du ressort de l'officier

de recrutement, sauf dans les cas exceptionnels qui se
presentent lors du recrutement supplementaire ou du transfert dans

une autre arme.
Quant ä l'article 16 de la loi militaire portant expressement

que l'incorporation doit se faire aussitöt apres que finstruclion
des recrues est terminee, la dite ordonnance n'en fait pas mention.

Les cantons considerent des lors cet article comme n'ayant,

pour le moment, aucune portee pratique et la plupart d'entr'eux
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laissent la disposition qu'il renferme dans l'oubli le plus complet.

Vaud, par exemple, n'a pas edicte de prescriptions pour
l'incorporation des recrues; c'est un modus vivendi qui fait regle.1

Les recrues des armes federales sont, comme partoul en

Suisse, incorporees par les soins des chefs d'armes. Celles de

l'infanterie sonl reparties dans les bataillons et compagnies en
tenant compte des vacances et de l'etat des cadres compare avec
celui des recrues susceptibles d'etre avancees en grade.

Fribourg incorpore les recrues d'infanterie dans les unites
tactiques fournies par l'arrondissement de recrutement. Dans ce

bul, il subdivise les arrondissements en cercles de compagnie,
composös de plusieurs communes ou sections.

Chaque cercie fournit une compagnie dans un des bataillons
de l'arrondissement.

A Berne, les hommes arrivent aux ecoles de recrues apres
avoir ete incorpores dans leur unitö tactique lors du recrutement.

Pour l'infanterie, par exemple, le territoire du canton est

divisö en arrondissements de bataillons, ensorte que les hommes
sont incorpores ä leur compagnie lorsqu'ils se presentent au
service d'instruclion.

Avant 1874, l'incorporation dans une unitö tactique avait lieu

po;r les armes spöciales apres l'ecole de recrues et pour l'infanterie

pendant la duree de celle-ci. On tenait beaucoup moins

compte ä cet egard de la force numerique de chaque unite que
du territoire sur lequel cetle unitö etait recrutee ou du domicile
de l'homme ä incorporer.

Le Valais n'a point non plus de prescriptions speciales en

vigueur sur l'incorporation des recrues dans les unites tactiques.
II est partage en 4 arrondissements de population a peu pres
ögale, fournissant chacun un bataillon d'infanterie. Ces arrondissemenls

sont divisös eux-mömes en groupes de communes plus
ou moins rapprochees et de population egale, qui forment les

4 compagnies du bataillon. Ce canton semble pourtant se conformer

ä la loi militaire actuelle en matiere cl'incorporation, car ce

n'esl qu'apres chaque öcole que les recrues sont attribuees ä la

compagnie dont fait partie leur commune d'origine, ä l'exception
des carabiniers qui ne sont choisis pour la IIe division que dans
les bataillons appartenant ä la I1'6 division et qui sont pris indis-

1 Ce modus vivendi est conforme aux prescriplions do la loi föderale.
(Red.)
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tinctemenl dans les deux arrondissements en faisant partie. II en

est de möme pour les armes speciales.
C'est donc le principe de la territorialile qui sert de base ä

l'incorporation des recrues d'infanterie valaisannes dans les unites

tactiques et ce meme principe etait applique avant l'entree
en vigueur de la nouvelle Organisation militaire.

A Geneve, le Departement militaire cantonal procede ä

l'incorporation d'apres un mode de faire qu'il a adoptö sans qu'il ait
ait ete l'objet d'un arrötö ou d'un reglement; les recrues
d'infanterie sont reparties par porlions egales dans les deux bataillons
fournis par le canton.

Des quelques exemples que nous venons de mentionner, il
ressort que l'incorporation des recrues d'infanterie dans les unitös

tactiques a generalement lieu avant le service d'instruclion.
Le canton du Valais s'ecarte lögerement du mode suivi par les

cantons de Vaud, Fribourg et Berne, mais le resultat auquel il
arrive nous parait ne pas offrir de difference appreciable; nous
ne voyons dans le fait d'incorporer apres l'ecole de recrues un
homme dans la compagnie donl fait partie sa commune d'origine,
qu'une question de travail de bureau sans influence reelle sur
la composition technique d'une unite tactique.

L'homme arrive generalement en Suisse au service d'instruction

avec le numerolle son unitö et le pompon de son arme ou
de sa compagnie ä la coiffure et muni de pattes d'epaules ä la
tunique et ä la capote. Ge mode de proceder doit simplifier le

travail des administrations militaires cantonales et ä ce titre lä on

pourrail l'admettre s'il röpondait aussi aux exigences d'une unitö
tactique logiquement el rationnellement formee. Mais, ä notre
avis, ce dötail administratif doit ceder le pas aux resultats que
l'on obtiendra par l'incorporation definitive d'un homme apres
son ecole de recrues.

Nous ne pouvons pas meconnaitre certains cötös pratiques
auxquels on arrive par l'incorporation avant l'ecole d'instruction.

Ainsi les cadres peuvent appröcier les hommes qu'ils ins-
truisent si ceux-ci portent döjä le numero de leur unite et peul-
etre le pompon de leur compagnie. De möme ces hommes

apprendront ä connaitre quelques-uns de leurs superieurs plus
ou moins immödiats.

Cependant ces motifs, quelque serieux qu'ils paraissent, ne
doivent pas l'emporter, selon nous, sur l'avantage considerable

t
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qu'il y a ä pouvoir egaliser, mieux que cela n'a ete le cas
jusqu'ici, les effectifs des unites tactiques soit au point de vue
numerique, soit au poinl de vue des aptitudes corporelles et
individuelles. Ce resultat sera plus facilement atteint apres le
service d'instruction qui a permis de juger des qualites diverses
des hommes; au moyen des listes qualificatives qui y sont
etablies, on obtiendra une repartition plus equitable des recrues
entre les unites et on evitera de mettre les meilleurs elements
dans la möme unite et cela au prejudice des autres unites. C'est
le cas aujourd'hui dans l'infanlerie, par exemple, avec les bons
tireurs, qui ne sont generalement connus que vers la fin du
Service d'instruclion; s'ils sont incorpores dans une compagnie avant
leur ecole de recrues, ces bons tireurs peuvent s'y trouver
nombreux, tandis qu'ils feront presque totalement defaut dans une
autre compagnie du meme bataillon. II y a dans ce fait une
inegalite qui devrait suffire än'admettre l'incorporation d'un homme
qu'apres son premier service.

Un autre avantage en faveur de l'incorporation apres l'ecole
de recrues consiste en ce que les bons elements ötant mieux
repartis entre les unites, leurs chefs auront plus de lalitude pour
le choix des sous-officiers et, par la suite, des ölöves pour les öcoles

preparatoires d'officiers. Nous estimons aussi qu'il enresultera
pour l'unite elle-möme une amelioration incontestable dans sa

composition et dans sa marche.
Notre conclusion esl que l'on devrait, en matiere d'incorpora-

lion et lorsque celle-ci n'est pas toute dictee, s'en tenir uniquement

au texte precis de l'article 16 de notre loi militaire, c'est-ä-
dire y procöder ä la fin des ecoles de recrues et qu'une ordonnance

federale devrait etre rendue en execution de cet article,
fixant un mode uniforme d'incorporation base sur les resultats
obtenus aprös l'ecole de recrues. Si cette ordonnance voit le

jour, nous dösirerions aussi qu'elle confiät ä une commission
d'officiers superieurs des diverses armes pris dans l'arrondissement

de division, la täche d'incorporer les hommes dans les unites.

(Commission d'incorporation.)
Bien que nous soyons en partie opposes au mode de recrutement

suivi en Suisse et qui se lie, selon nous, ölroilement ä

l'incorporation definitive des hommes, nous estimons que la conclusion

qui precede pourrait ötre executee en vertu de notre loi
militaire actuelle. L'opposition que nous manifeslons plus haut
provient de ce qu'en general les services accessoires de notre



350 REVUE MILITAIRE SUISSE

armee de milices (troupes sanitaires ou d'administration) pröle-
vent en trop grande quantite, lors du recrulement, des elements

qui auraient leur place assignee dans les armes principales.
A l'appui de ce que nous avancons, nous trouvons dans le

rapport du Departement militaire federal sur sa gestion de 1883
la phrase suivante se rapportant au rassemblement de la 1VD division

:

« Le defile de l'infanterie s'est fait par colonnes de pelotons;
» les alignements, les distances et le port d'armes etaient bons,
» mais le pas — sauf dans quelques unites — ötait trop court,
» pas assez allongö et tel surtout qu'il ne pouvait pas satisfaire ;

» les fanfares de bataillon en ötaient pour la plupart la cause,
» tandis que les troupes du genie et les troupes sanitaires, mar-
» chant au pas du tambour, formaient un contraste avantageux
» sous ce rapport. •

Si l'on trouve que nos fanfares de bataillon ne sont pas ä la

hauleur des services que l'on est en droit d'attendre d'elles, il
est facile d'y remödier cn les appelant ä une repetition d'un jour
remplacant les inspections d'armes ou de personnel exigöes de
la troupe. D'autre part, les troupes du gönie savent fort bien
recruter leurs tambours, puisqu'en vertu d'une döcision du

Departement militaire federal en dale du 9 septembre 1878, on
met ä leur disposition les recrues-tambours d'infanterie qui savent
le mieux battre de la caisse et qui possedent en oulre tine bonne
instruction comme soldat. Cette faveur speciale, quoique res-
treinle, doit evidemment repondre aux exigences d'une arme
auxiliaire.

En terminant ce court expose, nous nous permeltons d'exprimer

le vceu que l'on metto ultörieurement ä l'etude la question
de savoir s'il n'y aurait pas lieu d'appeler lout homme declare
apte au service, ä subir pendant un certain temps une ecole
preparatoire de soldat ensuite de laquelle on l'incorporerail dans
l'arme oü il aurait juslifiö des conditions, qualites et aptitudes
premieres requises. l.es mesures d'exöcution ä prendre rentre-
raient dans cette etude. L'incorporation dans l'uniiö serait ordonnee

une fois le service d'instruction complötement acheve, c'est-
ä-dire apres l'ecole preparatoire de soldat et le service d'instruction

comme recrue dans l'arme oü l'homme est definitivement
recrute.
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